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Objectif de la séance 

Le GAC rencontrera l’Organisation de soutien aux adresses (ASO) afin d’échanger sur des questions 

de politique publique d’intérêt mutuel, et singulièrement celles qui touchent à la gouvernance du 

système des RIR, notamment les critères de reconnaissance et de radiation des Registres Internet 

régionaux (ICP-2).  

Situation actuelle et faits récents à discuter à l’ICANN85 

En août 2025, l’ASO a publié une version actualisée du document sur la gouvernance des registres 

Internet régionaux (RIR), destiné à succéder aux Critères ICP-2 d’établissement de nouveaux 

Registres Internet régionaux. La consultation publique sur ce document est restée ouverte 

jusqu’au 7 novembre 2025. Le texte constitue la deuxième mouture d’une première version 

intitulée « Document de gouvernance pour la reconnaissance, le maintien et la radiation des 

Registres Internet régionaux (RIR) », soumise à consultation publique jusqu’en mai 2025. En cas 

d’adoption par l’ICANN et les RIR, ce document annulera et remplacera la politique de 

coordination de l’Internet 2 (ICP-2). 

Le Conseil d’adressage de l’ASO (ASO AC) a tenu un atelier en novembre 2025 afin d’examiner les 

commentaires reçus lors de la période de consultation publique. Ces travaux ont abouti à la 

publication, le 6 février 2026, d’un rapport d’étape de l’ASO AC, ainsi que d’un calendrier actualisé 

pour la révision de l’ICP-2.  

Dans un premier temps, l’ASO AC animera un séminaire Web le 25 février 2026 à 18 h 00 UTC, 

dans le cadre de la semaine de préparation de l’ICANN85. Il ira ensuite à la rencontre des groupes 

de la communauté de l’ICANN (dont le GAC) lors de l’ICANN85, puis de la communauté des 

ressources de numéros à l’occasion des premières réunions des RIR de l’année 2026.  

Lors de l’ICANN85, le GAC et l’ASO assureront le suivi des travaux amorcés à l’ICANN84, 

notamment la liste des enjeux prioritaires et le calendrier actualisé. Seront examinées par le GAC 

les suites à donner aux observations des acteurs gouvernementaux, ainsi que la possibilité de 

s’investir plus avant dans l’élaboration de ce nouveau document de gouvernance. 

Ce processus fut initié et présenté aux membres du GAC pendant la réunion publique ICANN81, à 

Istanbul. En amont de la session de Prague de l’ICANN83, les membres du GAC ont bénéficié d’une 

séance d’information organisée par l’ASO, sous forme de séminaire Web, expressément consacrée 

à la consultation publique relative à la version préliminaire du document de gouvernance des RIR 

(ICP-2). Le GAC a tenu une séance conjointe avec l’ASO lors de l’ICANN84. 

 

https://www.icann.org/en/public-comment/proceeding/second-draft-of-the-rir-governance-document-28-08-2025
https://www.nro.net/wp-content/uploads/RIR-Governance-Document-Version-2-Status-Report-Q1-2026.pdf
https://www.nro.net/policy/internet-coordination-policy-2/process-for-the-review-of-icp-2-and-timeline/
https://www.nro.net/policy/internet-coordination-policy-2/process-for-the-review-of-icp-2-and-timeline/
https://gac.icann.org/sessions/icann83-session-12-gac-meeting-with-the-aso
https://gac.icann.org/sessions/icann83-session-12-gac-meeting-with-the-aso
https://gac.icann.org/sessions/gac-webinar-on-the-rir-governance-document-icp-2-public-comment-with-the-aso
https://icann84.sched.com/event/29QJ8/joint-meeting-gac-and-aso
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Rappel du contexte 

L’ASO, l’une des trois organisations de soutien (SO) de l’ICANN, a pour mission d’examiner les 

politiques relatives aux adresses de protocole Internet (IP) et aux numéros du système autonome 

(ASN), d’élaborer des recommandations en la matière, et de conseiller le Conseil d’administration 

de l’ICANN sur les enjeux de politique afférents à l’exploitation, à l’attribution et à la gestion des 

adresses IP et ASN. 

L’ASO n’élabore pas elle-même les politiques relatives aux ressources de numéros Internet ; elle 

veille à la bonne application du processus mondial d’élaboration de politiques (GPDP) dans chaque 

région des Registres Internet régionaux (RIR). 

 

● ASO et NRO 

L’organisation de soutien à l’adressage (ASO) et l’organisation de ressources de numéros (NRO) 

sont deux entités distinctes qui, bien qu’étroitement liées, assument des responsabilités propres. 

La NRO, organe de coordination des cinq RIR, assume le rôle, les responsabilités et les fonctions de 

l’ASO. Ces fonctions et responsabilités sont décrites dans le Protocole d’accord (MoU) signé entre 

l’ICANN et l’ASO. 

La NRO assure le secrétariat de l’ASO, coordonne l’action des cinq RIR et, en sa qualité d’ASO, 

participe aux travaux de la communauté habilitée de l’ICANN. 

 

● Conseil de l’adressage de l’ASO 

Le MoU entre l’ICANN et l’ASO établit que l’ASO est dotée d’un Conseil de l’adressage (ASO AC), 

lequel réunit les 15 membres du conseil des numéros de l’Organisation de ressources de numéros 

(NRO NC).  

Entre autres activités, l’ASO AC supervise le GPDP, adresse des recommandations au Conseil 

d’administration de l’ICANN sur la gestion de l’espace des adresses IP et la reconnaissance des 

nouveaux RIR, et désigne les administrateurs appelés à occuper les deux sièges de l’ASO (sièges 9 

et 10) au sein du Conseil d’administration. 

Chacune des cinq RIR nomme trois membres à l’ASO AC : chaque communauté de RIR nomme 

deux membres, le troisième étant nommé par son conseil exécutif. 

Malgré la similitude de leur appellation, l’ASO et l’ASO AC sont deux organes distincts, chacun 

investi de responsabilités spécifiques. 

 

https://aso.icann.org/policy/global/global-policy-development-process/
https://aso.icann.org/about/aso-and-nro/rirs/
http://www.nro.net/
https://aso.icann.org/about/aso-and-nro/
https://aso.icann.org/aso-and-icann-sign-revised-mou/
https://aso.icann.org/aso-and-icann-sign-revised-mou/
https://aso.icann.org/about/aso-icann/empowered-community/
https://aso.icann.org/aso-ac/
https://aso.icann.org/policy/global/global-policy-development-process/
https://aso.icann.org/icann-board/board-appointments/
https://aso.icann.org/about/aso-and-nro/rirs/
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● Politiques mondiales relatives aux ressources de numéros de l’Internet 

Les politiques mondialesencadrent l’attribution des ressources de numéros Internet par l’entité 

Identificateurs techniques publics (PTI), l’organisation chargée d’exécuter les fonctions IANA, aux 

Registres Internet régionaux (RIR). Les RIR distribuent ensuite ces ressources de numéros Internet 

à leurs membres, en accord avec les politiques régionales définies par leurs communautés 

respectives. 

 

 

● Actualisation des critères ICP-2 pour la création de nouveaux Registres Internet 

régionaux 

Le 25 octobre 2023, le conseil exécutif de l’organisation des ressources de numéros (NRO EC) a 

demandé à l’ASO AC d’établir et de gérer un processus visant à proposer des mises à jour du 

document de politique de coordination de l’Internet 2 (ICP-2), en concertation avec chacune des 

communautés des RIR, afin de renforcer la responsabilité du système des RIR vis-à-vis de la 

communauté de l’Internet.  

Le 8 octobre 2024, une première consultation publique a été ouverte, invitant la communauté à 

formuler des commentaires sur le document énonçant les principes de la version 2 de l’ICP-2. Fort 

des retours reçus, l’ASO AC a par la suite rédigé une version complète d’une proposition de 

révision du document IPC-2 sur la base des commentaires reçus, pour la présenter aux mêmes 

parties prenantes en vue d’un complément de contributions. 

Le 14 avril 2025, la procédure de consultation publique sur le Document de gouvernance pour la 

reconnaissance, le maintien et la radiation des RIR a été officiellement ouverte. Ce texte définit :  

● les règles et critères applicables à la reconnaissance de nouveaux RIR ; 

● les obligations et exigences opérationnelles des RIR ; 

● les règles et critères applicables à la radiation d’une RIR. 

En septembre 2025, le NRO NC a publié un document synthétisant les différences entre les deux 

versions et justifiant les modifications apportées, expliquant notamment pourquoi certaines 

suggestions n’ont pas été retenues.  

https://pti.icann.org/
http://www.nro.net/internet-governance/iana/
https://aso.icann.org/about/aso-and-nro/rirs/
https://aso.icann.org/policy/regional/
https://aso-apps-2.ripe.net/hyperkitty/list/ac-discuss%40aso.icann.org/thread/GBMO6DIIZPYT3U7PLUWGLYQJRHD35T46/
https://aso-apps-2.ripe.net/hyperkitty/list/ac-discuss%40aso.icann.org/thread/GBMO6DIIZPYT3U7PLUWGLYQJRHD35T46/
https://www.icann.org/en/public-comment/proceeding/proposed-internet-coordination-policy-2-icp-2-version-2-principles-08-10-2024
https://www.icann.org/en/public-comment/proceeding/governance-document-for-the-recognition-maintenance-and-derecognition-of-rirs-14-04-2025
https://www.nro.net/wp-content/uploads/RIR-Governance-Document-v2-Summary-and-Rationale.pdf
https://www.nro.net/wp-content/uploads/RIR-Governance-Document-v2-Summary-and-Rationale.pdf
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La consultation publique sur la deuxième version du projet de Document de gouvernance des RIR a 

été lancée le 28 août 2025 et s’est clôturée le 7 novembre 2025. Le compte rendu sommaire des 

commentaires publics reçus est disponible ici. À cela s’ajoute la publication, le 2 février 2026, d’un 

rapport sur les contributions de la communauté élaboré par la NRO. 

Le 6 février 2026, l’ASO AC a publié un rapport d’étape au sujet de ses travaux de rédaction du 

document de gouvernance des RIR. 

En cas d’adoption par l’ICANN et les RIR, ce document de gouvernance des RIR se substituera à la 

politique de coordination de l’Internet 2 (ICP-2) et la remplacera. 
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https://www.icann.org/en/public-comment/proceeding/second-draft-of-the-rir-governance-document-28-08-2025
https://itp.cdn.icann.org/en/files/regional-internet-registries-rir/summary-report-second-draft-rir-governance-document-12-12-2025-en.pdf
https://www.nro.net/wp-content/uploads/ICP-2-Round-2-Consultation-Summary.pdf
https://www.nro.net/rir-governance-document-version-2-status-report-q1-2026/
https://www.icann.org/resources/pages/new-rirs-criteria-2012-02-25-en
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